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Personne ne cumulera, point barre
aussi.Pourquoi ? Simplement pour Quant au greffier du Parlement Prévot. .
avoirune garantie: celledepouvoir wallon, il a envoyé une lettre à Lesautres dOÎllentchoisir
revenir siéger,du moins pour tous tous les députés précisant d'une
ceux qui auront choisi de rester part qu'ils ne pourraient pas prê-
dans leur commlille et de ne pas ter serment à la Fédération tant
prendre leur strapontin de dé- qu'ils n'auraient pas exprimé clai-
puté. Un parachute en quelque rement quelle était leur décision,
sorte. . t d' t art 'il
Q " ~ h . l' . e, au re p ,qu s ne perce-
Ulnempec e pas lille po enu- vraient pas leurs indemnités par-

que persistante: certains députés lementaires avant d'avoir fait leur
wallons (au MR, notamment), choix. L'argument du porte-
qui ont dû choisir entre leur man- feuille, ça marche à tous les éta-
dat de député et de bourgmestre ges.

C'était la grande question de ou d'échevin, estiment en effet Bref, nous voilà avec un Parle-
la journée d'installation du qu'ils ont le droit de siéger à la Fé- ment à la Fédération Wallonie-
Parlement de la Fédération dérâtion, même s'ils ne siègent Bruxelles également. Où, no-

Wallonie-Bruxelles: allait-on re- pas à la Région. Parce que, disent- tons-le enfin, il y aura un sacré
vivre le même scénario tragi-co- il l '1 d d' ul paquet. de discriminations: les dé-
Inique qu'au Parlement wal- s, a reg e u ec~ ne porte putés qui y siègent pourront, eux,
Ion ?Car, là aussi, le PTBGo avait que ~~ le P~l~m~ t wallon, pas cumuler leur fonction avec celle
introduit une réclamation auprès celUl e}a FederatlOn., dans un exécutif local puisqu'il
du greffe pour réclamer l'attribu- Faux, !eto.rqu~t-on dans les g~ef- n'y a pas de décret cumul à la Ré-
tion d'un siège (pour un de ses dé- fe,s~esl?ShtutlOns: le manda! ~l~ gion bmxelloise ...•

FederatlOn est un mandat denveputés bruxellois) refusé jusque-là Q
Parce le PTBn'a pas atteint le seuil de celui de la Région. Dès lors, si ui reste qui part" Au MRPë;lsmoins de 11

onne siège pas à la Région, on ne , • députés doivent faire undes 5% sur Bruxelles.
Mais la commission de Vérifica- siège pas non plus. à Bruxelles, 17 députés wallons pourront choix. Cyprien Devilers a

point barre. Cedont certains cons- cumuler leur fonction avec déjà annoncé qu'il netion des pouvoirs n'a pas été aussi titutionnalistes doutent toujours. un mandat exécutif au siégera pas comme députétatillonne que pour la demande" Pour bien bétonnerle processus niveau local. Au PS, il s'agit mais restera échevin à

I
derec°temptagea dIaRPTegBionwal

f
- d'incompatibilité, cela dit, gou- de Paul Magnette Paul Charleroi. 1\ sera remplacé

onne. recours u a en e - '.
r t 't" , . bl ,.' vemement wallon et greffe ont Furlan Rudy Demotte par Nicolas Tsanetatos.
Le e e Juge meceva e par 4 VolX . t . N' l' M 'C'h' 'h'
contre 3.Du coup les 94 députés pns r?l~ mesures.. ICOas artin, nstop, e Yves Binon mayeur d'Ham-

, . Le nurustre des Pouvous locaux Coll'Ignon Jea'n-Charles ' ,(75Wallons et 19 BruxellOIS)ont ". ' sur-Heure, restera dans sa
prêté serment et le Parlement a Paul Furlan, a envoyé une circu- Luperto, Plerre-Y\es. commune. On se demande
pu s'installer. ' laire dans les Communes expli- Dern:agne et Chnstln7 qui le remplacera car ses

t l d· t ' , Poulin. Au MR,FrançOIs t" léPas de Région pas de fédé quan que es lrec eursgeneraux B Il WII B H é rOIs premiers supp ants
, (les ex-secrétaires communaux) e ot, .1 Y orsus. erv sont aussi soit bourgmestre,

n députés wallons (lesdelLXdépu-seraient sanctioimés s'ils ne fai- Jamar, Pierre-Yves Jeholet.. soitéchevin ...Anne Barzin,
tés gem1anophonesne siègentpasà saientpàs appliquer le décret sur Jean-Luc Crucke et Jacqueline enfin, restera échevine à
la Fédération)ont tenu à venir prê- le décumul. Et, comme le dit un Gal,an~cumuleront. Au cdH. Namur et sera remplacée au
ter serment à la Fédération député; aucun directeur n'osera Il.s ~gl.ra de Josy Aren~, Parlement par Làurent

mettre sa carrière en jeu ..; Dimitri Fourny et MaXime Henquet.

Le Parlement de la .
Fédération Wallonie-
Bruxelles est installé:-
Et ceux qui devaient
choisir leur mandat...
ont choisi.

• Martial DUMONT

Au PS, parmi l,es
« incompatibles". seul
Anthony Dufrasne a décidé
de rester échevin à .
Charleroi. Son suppléant,
Serdar Kilicest lui aussi
échevin. Ce sera donc le
deuxième suppléant Imane
Icham qui siégera à Namur
et Bruxelles.

Àu cdH.Alfred Gadehne
restera mayeur de
Mouscron. Véronique Salvi,
elle, se tâte toujours. Retour
comme échevjne à Charleroi
ou députée wallonne?
Réponse ce matin puisque
tous les suppléants
prêteront serment au
Parlement wallon.
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